
Quels sont les cas fréquents de changement de fiche fiscale au
Luxembourg ?

Réponse courte

Les cas fréquents de changement de fiche fiscale au Luxembourg concernent principalement les modifications de la

situation personnelle, familiale ou professionnelle du salarié. Il s’agit notamment du mariage, de la conclusion ou

dissolution d’un partenariat, du divorce, du décès du conjoint, de la naissance ou adoption d’un enfant, du

changement de résidence fiscale, de la modification du statut de travailleur frontalier ou résident, du passage à temps

partiel ou temps plein, du début ou de la cessation d’une activité secondaire, ainsi que du passage à la retraite ou à

la pension.

Chaque événement doit être signalé à l’Administration des contributions directes dans un délai de huit jours

ouvrables, afin que la fiche fiscale soit mise à jour et transmise à l’employeur. L’employeur applique alors la nouvelle

fiche dès réception, sans rétroactivité sauf instruction expresse de l’ACD.

Définition

La fiche de retenue d’impôt, communément appelée « fiche fiscale », est un document officiel délivré par

l’Administration des contributions directes (ACD) à chaque salarié ou pensionné, qu’il soit résident ou non-résident

exerçant une activité professionnelle au Luxembourg. Ce document détermine le taux de retenue d’impôt à

appliquer sur les revenus du travail ou de remplacement, en fonction de la situation personnelle et familiale du

bénéficiaire.

Le changement de fiche fiscale désigne toute modification des éléments personnels, familiaux ou professionnels

du salarié qui entraîne l’émission d’une nouvelle fiche par l’ACD. Cette modification peut avoir un impact direct sur

la classe d’impôt et le taux de retenue appliqué.

Conditions d’exercice

Un changement de fiche fiscale intervient lorsqu’un événement modifie la situation personnelle ou familiale du

salarié, affectant ainsi la classe d’impôt ou le taux de retenue. Les cas fréquents incluent notamment :
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Mariage ou conclusion d’un partenariat enregistré reconnu par la législation luxembourgeoise.

Divorce, séparation légale ou dissolution d’un partenariat.

Décès du conjoint ou du partenaire.

Naissance, adoption ou prise en charge d’un enfant à charge fiscalement.

Changement de résidence fiscale (entrée ou sortie du territoire luxembourgeois).

Modification du statut de travailleur frontalier ou résident.

Passage d’un emploi à temps plein à temps partiel, ou inversement, si cela modifie la situation fiscale.

Début ou cessation d’une activité professionnelle secondaire.

Atteinte de l’âge légal de la retraite ou passage à la pension.

Ces situations doivent être signalées à l’ACD pour garantir l’exactitude de la retenue à la source.

Modalités pratiques

Le salarié a l’obligation d’informer l’ACD de tout changement de situation dans un délai de huit jours ouvrables à

compter de l’événement. Cette déclaration s’effectue via le formulaire officiel disponible sur le site de l’ACD,

accompagné des pièces justificatives appropriées (acte de mariage, jugement de divorce, certificat de naissance,

attestation de résidence, etc.).

Après traitement, l’ACD met à jour la fiche fiscale et transmet la nouvelle fiche directement à l’employeur via la

plateforme électronique MyGuichet.lu. L’employeur doit appliquer la nouvelle fiche dès réception, sans rétroactivité,

sauf instruction expresse de l’ACD. En l’absence de fiche modifiée, l’employeur continue d’appliquer la fiche

précédente jusqu’à régularisation.

L’employeur doit assurer la traçabilité des échanges et l’archivage sécurisé des fiches fiscales, conformément aux

obligations de confidentialité et de protection des données.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de sensibiliser les salariés à l’importance de signaler rapidement tout

changement de situation personnelle ou familiale, afin d’éviter des erreurs de retenue à la source. Un suivi régulier

des fiches fiscales reçues via MyGuichet.lu permet de limiter les risques d’anomalies.

Les responsables RH doivent veiller à la confidentialité des données fiscales et à la conservation sécurisée des

documents. En cas de doute sur la classe d’impôt applicable, il convient de consulter directement l’ACD. Toute

modification rétroactive ne peut être appliquée que sur instruction écrite de l’ACD.

Les employeurs ne doivent pas conseiller les salariés sur l’optimisation fiscale, cette compétence relevant

exclusivement de l’ACD ou de conseillers fiscaux agréés. L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée

dans la gestion des fiches fiscales.
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Cadre juridique

Le régime de la fiche fiscale et les obligations y afférentes sont encadrés par les textes suivants :

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (LIR) :

Articles 135 à 143 (retenue d’impôt sur les salaires)

Article 137 (modalités de délivrance et de modification de la fiche fiscale)

Règlement grand-ducal du 23 décembre 2005 portant exécution de l’article 137 LIR , tel que modifié

Circulaire LIR n° 103/1 de l’ACD (obligations déclaratives des salariés et employeurs)

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (égalité de traitement)

Article L.261-1 et suivants (protection des données à caractère personnel)

Article L.414-3 (obligation d’information et de traçabilité)

Tout retard ou omission dans la déclaration d’un changement de situation peut entraîner une régularisation fiscale défavorable pour le

salarié et engager la responsabilité de l’employeur en cas d’application d’un taux erroné. Il est impératif de traiter toute notification de

l’ACD avec diligence et de conserver une traçabilité complète des échanges relatifs aux fiches fiscales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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